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COMPTE  RENDU  DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LARRINGES 
 

SEANCE DU 26 FEVRIER 2010 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal, lors de sa dernière séance, a 
 
- approuvé le compte administratif 2009, conforme au compte de gestion dressé par le Percepteur, qui se 
présente ainsi : 
 

Budget principal : résultat de clôture 2009 
 

 Fonctionnement : excédent : 436 678.13 € 
 Investissement :  excédent : 519 556.90 € (hors restes à réaliser de 192 799.12 € en dépenses et 

    173 767 .00 € en recettes) 
 

Budget Eau & assainissement: résultat de clôture 2009 
 

 Fonctionnement : excédent : 240 483.61 € 
 Investissement :  excédent :   11 178.46 € (hors restes à réaliser de 20 300.00 € en dépenses) 
 

Budget Pompes funèbres : résultat de clôture 2009 
 

 Fonctionnement : déficit :          871.37 € 
 Investissement :  excédent : 15 233.81 € 
 

Budget S. P. A. N. C. : résultat de clôture 2009 
 

 Fonctionnement :   32.00 € 
 Investissement :  960.00 € 
 
 

- procédé à l’affectation des résultats de fonctionnement 2009, 
 

- voté le budget primitif 2010 et les différents budgets annexes qui s’équilibrent en recettes et en dépenses 
comme suit : 
 

Budget principal : 
 

Fonctionnement :  1 244 312.13 € 
Investissement :    1 144 395.79 € 

 

Budget Eau et assainissement : 
 

Fonctionnement :  437 537.87 € 
Investissement :   168 716.76 € 

 

Budget Cimetière : 
 

Fonctionnement :   2 371.37 € 
Investissement :   16 733.81 € 

 

Budget S. P. A. N. C. : 
 

Fonctionnement : 3 918.00 € 
Investissement :   1 199.20 € 

 
 

. décidé de verser les subventions suivantes aux associations pour l’exercice 2010 
 

A.D.E.D.S. 74      200 €     
A. F. N.       150 € 
Coopérative scolaire     330 € 
Association Parents d’Elèves 3 000 € 
Donneurs de Sang     150 € 
C. C. A. S.   7 000 € 
Halte-garderie « les Lutins » 1 800 € 
Atout Chœur      500 € 
F.C. Gavot      200 € 
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MUTAME Savoie Mont-Blanc      160 € 
Secours Populaire            50 € 
Jeunesses Musicales de France     160 € 
Maison familiale rurale de Bonne    50 € 
 
 

. approuvé le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
 

. décidé de procéder à l’acquisition de parcelles forestières situées près du parc de stationnement à 
proximité du parcours santé et autorisé Monsieur le Maire à signer les actes d’acquisition, 
 

. procédé à la transformation d’un poste administratif et modifié en conséquence le tableau des effectifs, 
 

. décidé d’adhérer au Comité National d’Action Sociale,  
 

. approuvé la convention avec la C.C.P.E. concernant le transport scolaire, 
 

. décidé d’adhérer à l’association syndicale forestière libre, 
 

. fixé au samedi 12 juin 2010 la sortie  de la fête des mères et décidé de demander une participation de  20 € 
 
 

 
Monsieur le Maire a fait le point sur 
 - l’évolution du dossier du ScOT, 

- la situation des écoles, 
 - le séjour des enfants trinitains début février, 
 
D’autres thèmes ont été abordés, à savoir : 
- les initiatives mises en place par la commission « développement durable » de la CCPE : organisation d’une 
opération intitulée « et si on plantait un arbre » en prolongement de la journée de l’environnement 2009, 
plantation d’un arbre de l’espèce « ginkgo biloba » devant l’école, conférence de Jean-Marie SELT ayant pour 
thème « la biodiversité et moi et moi et nous », prévue le 19 mai 2010 à 18 h30 au gymnase du collège du 
Gavot. 
- le concours « Miss Gavot », 
- le bulletin municipal. 
 
 


